
La LTE a pour objectif de diminuer de -40% les émissions de gaz

à effet de serre , de diminuer de -30% notre consommation

d'énergies fossiles , d'augmenter notre consommation

d'énergies renouvelables ainsi que de diviser par 2 notre

consommation d'énergie à l'horizon 2050

La ferraille, les plastiques, le verre, les

cartons/papiers et le bois devront dorénavant

être triés dans des contenants différents (bennes,

bacs roulettes, bigs bags...) et ne doivent plus être

mélangés avec le D.I.B (déchet industriel banal)

pour cela, NPC s'engage a vous accompagner

dans votre démarche de tri à la source. Les

risques encourus pour le non respect du décret

5 flux sont une astreinte journalière de 1500€

ainsi qu'une amende pouvant monter à 150 000€

( décret n° 2016-288 du 10 mars 2016)

La loi de Transition énergétique (LTE) impose désormais

aux entreprises ainsi qu'aux établissements publics le

tri à la source et la collecte séparative des 5 familles de

déchets.

Le tri 5 flux, comment ça marche?

L'ensemble de l'équipe NPC reste à votre entière disposition. Pour toutes informations ou audits complémentaires, n'hésitez

pas à contacter votre commercial:

déchèterie pour

professionnels et

particuliers

Location de bennes: 

D.i.b, Gravats, bois, Papiers,

cartons, Métaux, ferrailles,

plastiques et déchets

spéciaux ( amiante, E.V.S,

aérosols...).
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Le tri 5 flux, à respecter par tous, 

dans l'intérêt de tous

D.I.B

Verres Cartons
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Bois Ferrailles
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